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Contact
       poleformation@solidaritefemmes-la.fr
       02 40 12 09 60

problématique des violences conjugales est un véritable enjeu de société. 
La violence conjugale se caractérise par son invisibilité : quand elle n’est 
pas énoncée, elle est difficile à détecter. Les professionnel·les sont parfois 
démuni·es face à ces situations complexes car elles/ils ne possèdent pas 

tous les outils de repérage et de compréhension de la problématique.

SOlidarité femmeS Loire-Atlantique existe depuis 1978 sur le département. 
L'association est référente et spécialisée dans l’accueil, l’écoute, l’accompagnement 
et l’hébergement des femmes et des enfants victimes de violences conjugales et 
familiales. SOlidarité femmeS Loire-Atlantique participe à faire reconnaître les 
violences faites aux femmes comme un phénomène de société et à dénoncer les 
discriminations persistantes dont elles sont victimes. Chaque année, l’association 
accompagne environ 1 000 femmes et 400 enfants (chiffres 2023) en leur assurant 
un accompagnement spécialisé et professionnel qui prend en compte toutes les 
conséquences des violences sur leur santé physique et psychique, sur le plan social, 
économique et juridique.

Nous avons souhaité partager cette expérience au travers de nos formations afin de 
vous donner les éléments de compréhension indispensables pour être en capacité 
de reconnaître les violences conjugales, accueillir la parole des femmes victimes, 
comprendre l’impact sur les enfants et la parentalité et vous proposer une posture 
professionnelle adaptée.

Vous trouverez dans ce catalogue notre formation initiale avec inscription à titre 
individuel page 4 et nos offres de formations en intra-institution page 5 à 7. Notre 
association est certifiée Qualiopi au titre de la catégorie d'action suivante : actions 
de formation.

Le Pôle Formation SOlidarité femmeS Loire-Atlantique

Édito
La

*Étude nationale sur les morts violentes au sein  
du couple, année 2023, DAV Ministère de l’intérieur.
**La lettre n°18 de l'Observatoire nationale des  
violences faites aux femmes, année 2022, MIPROF.

213 000 femmes 
majeures**
ont déclaré avoir été victimes de violences physiques  
et/ou sexuelles par leur conjoint ou ex-conjoint. 

164 féminicides
Les années précédentes, il est dénombré 137 femmes 
ont été tuées par leur (ex-)conjoint. en 2024, 96 en 
2023*, 122 en 2021, 102 en 2020...

61 personnes
ont été formées aux violences conjugales, au cours  
des 6 sessions de formation délivrées par SOlidarité 
femmeS Loire-Atlantique. 

Pour 88% des stagiaires, les objectifs ont été très bien 
atteints et elles/ils sont en mesure de mettre en oeuvre 
leurs acquis. L'ensemble des stagiaires ayant suivi nos 
formations estime que celles-ci ont répondu à leurs 
attentes professionnelles et qu'elles améliorent leurs 
compétences.

7 sur 10  
déclarent avoir subi des faits répétés

8 sur 10  
déclarent avoir été également victimes de violences 
psychologiques et/ou des agressions verbales

12 enfants 
mineur·es**  
ont été victimes d'homicides sur fond  
de violences au sein du couple.

EN FRANCE

EN 2025...

EN 2024
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Catherine 
Vignaud
Directrice
En poste depuis décembre 
2022, Catherine est chargée 
de la direction de l'association 
SOlidarité femmeS Loire-At-
lantique. Auparavent, elle a 
travaillé dans une association 
œuvrant dans le champ de la 
politique de l'emploi et des 
personnes en situation de 
handicap. 

Marilyne  
Pinto
Responsable  
administrative  
et financière
Avec une expérience de 15 
années au sein de l’associa-
tion, Marilyne a en charge la 
gestion financière, la veille 
administrative et réglemen-
taire, et la certification du 
pôle formation.  

Lucie  
Favry
Assistante de  
direction
Arrivée en septembre 2023, 
Lucie vient compléter les 
pôles direction et formation. 
Dans ce dernier, elle est en 
charge de son secrétariat et 
de la communication interne 
et externe.

Lucie Guerreiro
Psychologue et formatrice depuis 2017
Lucie a intégré l’association SOlidarité femmeS Loire-Atlantique en 2011 à l’accueil et 
l’accompagnement des femmes victimes de violences conjugales. Elle a obtenu un diplôme de 
psychologue en 2008 avant d’intégrer une école en travail social. Formée à la prise en compte du 
traumatisme et au conte thérapeutique, elle s’est spécialisée dans l’accompagnement des enfants et 
des adolescent·es victimes de violences conjugales.

Lucie Leray
Travailleuse sociale et formatrice depuis 2020
Après 9 ans d’expérience professionnelle dans le champ de la protection de l’enfance et de la santé 
mentale des adultes et plus spécifiquement des adolescent·es, Lucie a intégré l’association en 
janvier 2020 en tant que travailleuse sociale. Elle a intègré le Pôle Enfance et parentalité dès sa 
création en 2023, pour travailler sur l'accompagnement des enfants et adolescent·es victimes de 
violences conjugales, et la guidance parentale.

Julie Lecoq
Travailleuse sociale et formatrice depuis 2024
Après trois ans d'expérience professionnelle comme assistante sociale en milieu hospitalier, Julie 
a rejoint SOlidarité femmeS Loire-Atlantique en 2021. Elle accompagne les femmes hébergées 
par l'association et intervient auprès des femmes accompagnées dans le cadre de notre dispositif 
partenarial sur les territoires de Loire-Atlantique. 



Vous trouverez dans cette formation (à titre individuel) les apports nécessaires à la 
compréhension des violences conjugales tant du côté des femmes et des enfants 
victimes que des auteurs. Le cadre légal ainsi que les conséquences des violences 
conjugales sur la parentalité seront abordées. Tout au long de la formation vous vous 
questionnerez sur les représentations inhérentes à cette problématique et sur votre 
positionnement professionnel adapté au cheminement des victimes.

AGISSONS 
CONTRE LES 

VIOLENCES 
FAITES  

AUX FEMMES 
ET À LEURS 

ENFANTS

ALLER PLUS LOIN DANS LA COMPRÉHENSION
ET L'APPROPRIATION DES VIOLENCES CONJUGALES

DATES 
7, 8 (journées) 
& 9 (matinée) 

décembre 
2026 OBJECTIFS

•	Reconnaître et définir la violence conjugale
•	Appréhender le vécu des victimes
•	Repérer le système agresseur
•	Comprendre l'impact des violences sur les 

enfants et la parentalité
•	Connaître le cadre légal dans la lutte 

contre les violences conjugales
•	Proposer une posture professionnelle 

adaptée au parcours des victimes
•	Identifier les ressources partenariales

PROGRAMME
•	La violence conjugale comme processus 

d'emprise
•	Les représentations des violences 

conjugales
•	Les stratégies et caractéristiques des 

auteurs de violences conjugales
•	Les conséquences sur le développement 

de l'enfant et leurs rôles en contexte de 
violences conjugales

•	La parentalité dans les situations de 
violences conjugales : avant et après la 
séparation

•	Les outils juridiques dans les procédures 
civiles et pénales

•	Les différentes étapes du cheminement 
des victimes dans leur prise de conscience

•	Mise en perspectives professionnelles  
en fonction du cadre d'intervention

•	Les lieux ressources

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Active et participative, alternance d'apports 
théoriques et pratiques, mises en situation, 
études de situation, projection vidéo. Nous 
adaptons les outils au lieu d’activité. Bilan sur 
les acquis de la formation.

PRÉREQUIS SPÉCIFIQUE
Formation destinée à tout·e professionnel·le 
en lien avec des femmes et des enfants 
victimes de violences conjugales.

INTERVENANTES
Nos formatrices professionnelles sont 
expérimentées dans l’accompagnement des 
femmes et des enfants victimes de violences 
conjugales.

PARTICIPANT·ES
Entre 6 et 10 personnes.

DURÉE
2,5 jours consécutifs, soit 17 heures  
en présentiel.

LIEU
Nantes.

TARIF
550 € par stagiaire.

poleformation@solidaritefemmes-la.fr 
02 40 12 09 60

Contact

Formation accessible aux personnes en 
situation de handicap.

2,5
jours

FORMATION (AVEC INSCRIPTION À TITRE INDIVIDUEL)
2026
FORMATION

N° de SIRET  
317 576 304 00073

N° d’organisme de formation 
524 407 718 44 4



OBJECTIFS
•	Reconnaître et définir la violence conjugale
•	Appréhender le vécu des victimes
•	Repérer le système agresseur
•	Comprendre l'impact des violences sur les 

enfants et la parentalité
•	Connaître le cadre légal dans la lutte 

contre les violences conjugales
•	Proposer une posture professionnelle 

adaptée au parcours des victimes
•	Identifier les ressources partenariales

PROGRAMME
•	La violence conjugale comme processus 

d'emprise
•	Les représentations des violences 

conjugales
•	Les stratégies et caractéristiques des 

auteurs de violences conjugales
•	Les conséquences sur le développement 

de l'enfant et leurs rôles en contexte de 
violences conjugales

•	La parentalité dans les situations de 
violences conjugales : avant et après la 
séparation

•	Les outils juridiques dans les procédures 
civiles et pénales

•	Les différentes étapes du cheminement 
des victimes dans leur prise de conscience

•	Mise en perspectives professionnelles  
en fonction du cadre d'intervention

•	Les lieux ressources

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Active et participative, alternance d'apports 
théoriques et pratiques, mises en situation, 
études de situation, projection vidéo. Nous 
adaptons les outils au lieu d’activité. Bilan sur 
les acquis de la formation.

PRÉREQUIS SPÉCIFIQUE
Formation destinée à tout·e professionnel·le 
en lien avec des femmes et des enfants 
victimes de violences conjugales.

INTERVENANTES
Nos formatrices professionnelles sont expé-
rimentées dans l’accompagnement des 
femmes et des enfants victimes de violences  
conjugales.

PARTICIPANT·ES
Entre 8 et 12 personnes.

DURÉE
2,5 jours consécutifs, soit 17 heures en  
présentiel.

LIEU
À définir ensemble.

TARIF
550 € par stagiaire.

DATE À DÉFINIR ENSEMBLE

poleformation@solidaritefemmes-la.fr 
02 40 12 09 60

Contact

Formation accessible aux personnes en 
situation de handicap.

Vous trouverez dans ces deux journées de formation les apports nécessaires à la 
compréhension des violences conjugales tant du côté des femmes et des enfants 
victimes que des auteurs. Le cadre légal ainsi que les conséquences des violences 
conjugales sur la parentalité seront abordées. Tout au long de la formation vous vous 
questionnerez sur les représentations inhérentes à cette problématique et sur votre 
positionnement professionnel adapté au cheminement des victimes.

AGISSONS 
CONTRE LES 

VIOLENCES 
FAITES  

AUX FEMMES 
ET À LEURS 

ENFANTS

2,5
jours

LES OFFRES DE FORMATION EN INTRA-INSTITUTION

ALLER PLUS LOIN DANS LA COMPRÉHENSION
ET L'APPROPRIATION DES VIOLENCES CONJUGALES

N° de SIRET  
317 576 304 00073

N° d’organisme de formation 
524 407 718 44

2026
FORMATION
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poleformation@solidaritefemmes-la.fr 
02 40 12 09 60

Contact

Formation accessible aux personnes en 
situation de handicap.

Vous trouverez dans cette journée de formation les apports nécessaires à la compré-
hension des violences conjugales. Vous vous questionnerez sur les représentations 
inhérentes à cette problématique et sur votre positionnement professionnel adapté 
au cheminement des victimes.

VIOLENCES CONJUGALES :  
DE LA CONNAISSANCE À L'INTERVENTION

1
jour

LES OFFRES DE FORMATION EN INTRA-INSTITUTION

OBJECTIFS
•	Reconnaître et définir la violence conjugale
•	Appréhender le vécu des victimes
•	Proposer une posture professionnelle 

adaptée au parcours des victimes
•	Identifier les ressources partenariales

PROGRAMME
•	La violence conjugale comme processus 

d’emprise
•	Les représentations des violences 

conjugales
•	Les différentes étapes du cheminement 

des victimes dans leur prise de conscience
•	Mise en perspective professionnelle en 

fonction du cadre d’intervention
•	Les lieux ressources

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Active et participative, notre méthode propose 
l’alternance d’apports théoriques et pratiques, 
des mises en situation, des études de situa-
tion, projection vidéo. Nous adaptons les outils 
au lieu d’activité. Un bilan sur les acquis de la 
formation est proposé en fin de journée.

PRÉREQUIS SPÉCIFIQUE
Formation destinée à tout·e professionnel·le 
en lien avec des femmes et des enfants 
victimes de violences conjugales.

INTERVENANTES
Nos formatrices professionnelles sont expéri-
mentées dans l’accompagnement des femmes 
et des enfants victimes de violences conju-
gales.

PARTICIPANT·ES
Entre 8 et 12 personnes.

DURÉE
1 journée de 7 heures en présentiel.

LIEU
À définir ensemble.

TARIF
250 € par stagiaire.

DATE À DÉFINIR ENSEMBLE

AGISSONS 
CONTRE LES 

VIOLENCES 
FAITES  

AUX FEMMES 
ET À LEURS 

ENFANTS

N° de SIRET  
317 576 304 00073

N° d’organisme de formation 
524 407 718 44

2026
FORMATION
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poleformation@solidaritefemmes-la.fr 
02 40 12 09 60

Contact

Formation accessible aux personnes en 
situation de handicap.

Pour cette journée, il est nécessaire d’avoir participé à la formation initiale « violences 
conjugales : de la connaissance à l’intervention ». Vous bénéficierez d’apports supplé-
mentaires pour approfondir la compréhension des violences conjugales tant du côté 
des victimes, des enfants que des auteurs. Le cadre légal ainsi que les conséquences 
des violences conjugales sur la parentalité seront abordés.

AGISSONS 
CONTRE LES 

VIOLENCES 
FAITES  

AUX FEMMES 
ET À LEURS 

ENFANTS

RETOUR D'EXPÉRIENCE ET APPROFONDISSEMENT
DU PHÉNOMÈNE DES VIOLENCES CONJUGALES

1
jour

LES OFFRES DE FORMATION EN INTRA-INSTITUTION

OBJECTIFS
•	Évaluer les compétences acquises
•	Repérer le système agresseur
•	Comprendre l’impact des violences sur les 

enfants et la parentalité
•	Connaître le cadre légal dans la lutte 

contre les violences conjugales
•	Identifier les ressources partenariales

PROGRAMME
•	Retour d’expérience
•	Les stratégies et caractéristiques des 

auteurs de violence conjugale
•	Les conséquences sur le développement 

de l’enfant et leurs rôles en contexte de 
violences conjugales

•	La parentalité dans les situations de 
violences conjugales : avant et après la 
séparation

•	Les outils juridiques dans les procédures 
civiles et pénales

•	Les lieux ressources

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Active et participative, notre méthode propose 
l’alternance d’apports théoriques et pratiques, 
des mises en situation, des études de situa-
tion, projection vidéo. Nous adaptons les outils 
au lieu d’activité. Un bilan sur les acquis de la 
formation est proposé en fin de journée.

PRÉREQUIS SPÉCIFIQUES
Formation à destination de tout·e profession-
nel·le en lien avec les femmes victimes de 
violences conjugales ayant participé à la journée 
de formation initiale « violences conjugales :  
de la connaissance à l’intervention. »

INTERVENANTES
Nos formatrices professionnelles sont expéri-
mentées dans l’accompagnement des femmes 
et des enfants victimes de violences conjugales.

PARTICIPANT·ES
Entre 8 et 12 personnes.

DURÉE
1 journée de 7 heures en présentiel.

LIEU
À définir ensemble. 

TARIF
250 € par stagiaire.

DATE À DÉFINIR ENSEMBLE

N° de SIRET  
317 576 304 00073

N° d’organisme de formation 
524 407 718 44

2026
FORMATION
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MODALITÉS DES FORMATIONS
En amont : 
Un entretien téléphonique nous permettra de vous conseiller sur vos besoins de formation. Nous vous transmettrons ensuite 
un devis et le programme de formation daté. Vous validerez le devis et le cas échéant la convention qui vous sera transmise 
dans un second temps.
Nous resterons en contact et échangerons par mail afin de finaliser l’organisation de la formation. Nous transmettrons direc-
tement aux stagiaires, par mail, une convocation, le programme de la formation et le règlement intérieur. Le délai d’accès à 
nos formations est de maximum 6 mois à partir du premier contact.

Durant la formation :
Nos formations sont proposées en présentiel à Nantes pour les formations à titre individuel ou à définir ensemble pour les 
formations en intra-institution. Une feuille d’émargement sera à signer par demi-journée.
Une attestation de fin de formation et deux questionnaires de satisfaction et des acquis seront remis à chaque stagiaire, à 
la fin de la formation. Ces attestations analysées par le pôle formation permettent d’améliorer en permanence la qualité de 
nos formations.

En aval : 
Un livret de formation vous sera transmis par mail à l'issue de la formation.
Un questionnaire d’évaluation à 6 mois après la fin de la formation vous sera transmis par mail.

CONDITIONS D’INSCRIPTION
L’inscription n’est définitive qu’après validation des formatrices du Pôle formation de SOlidarité femmeS Loire-Atlantique. Nos 
formations sont à destination de tout·e professionnel·le en lien avec des femmes et enfants victimes de violences conjugales. 
Nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap. En amont de la formation nous échangerons sur les 
conditions d’accueil pour évaluer les besoins des stagiaires en situation de handicap et l’adaptabilité à la formation.

PRIX ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT
Le prix de chaque formation figure sur la fiche programme du catalogue.
Le montant indiqué est exprimé en net et sans TVA (exonéré) et s’entend pour l’année civile en cours. Il comprend uniquement 
les frais pédagogiques, à l’exclusion des frais de séjour et de restauration.

Règlement de la formation :
•	 Pour les groupes, après réception de la facture adressée à l’issue de la formation.
•	 Pour les stagiaires individuel·les, par chèque au comptant à l’inscription.
Tout stage commencé est dû. En cas d’absence, en cours de stage, aucun remboursement ou abattement ne seront effectués.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
L’utilisation des outils de SOlidarité femmeS Loire-Atlantique ainsi que les informations diffusées dans le cadre de nos forma-
tions sont strictement limitées aux seuls usages privés de la/du stagiaire. Toute reproduction, même partielle est interdite.

POLITIQUE DE PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL
Les données à caractère personnel recueillies par SOlidarité femmeS Loire-Atlantique font l’objet de traitement pour assurer 
la gestion des sessions de formation. Elles ne seront pas cédées à des tiers. Le/la stagiaire bénéficie des droits d’accès, de 
rectification, d’effacement, de portabilité des données ainsi que de limitation et opposition aux traitements pour motif légitime 
en faisant sa demande à notre déléguée à la protection des données à l’adresse mail suivante : contact@solidaritefemmes-la.fr

8


